Dans une logique « Eviter, préserver, compenser », voici la contribution de l’association Skol ar C’hleuzioù à l’enquête publique sur le PLUi-H de LTC :

1/ Les termes talus, talus mur, talus-mur/planté, mur « pierre sèche », pierre debout seraient à inscrire au PLUi-H. Ils sont à la fois des corridors écologiques et des éléments du patrimoine spécifique de notre région.

2/ Les aménagements fonciers seraient à repenser sur les zones remembrées totalement ou partiellement car avec le changement climatique on assiste impuissant et de façon de plus en plus fréquente sur les deux dernières décennies à des orages violents, des pluies abondantes. Les grandes surfaces foncières, en parties nues ou labourées dans le sens de la pente favorisent un ruissellement incontrôlable de l’eau et le ravinement des sédiments. Ces ruissellements provoquent des inondations qui ont autant d’impact en zone rurale qu’en zone urbaine. 
Une reconquête de l’eau passe par une réflexion encore plus approfondie sur le sujet pour maintenir, contenir la terre dans les champs ainsi que la masse d’eau qui déboule en quelques secondes sur les routes, dans les cours d’eau et même chez les riverains. 
Les principaux moyens disponibles sont :
· le maintien de talus (arrêt de la destruction et de la création de brèches dans les talus) idéalement plantés, 
· la réalisation de talus en bas des pentes et dans les grandes parcelles en travers de la pente, 
· la réalisation de noues en bas de parcelles associées à des talus.
· la modification des entrées de champ en bas de parcelles qui jouxtent très souvent un ruisseau.
· …
3/ Il faudrait aussi orienter plus les touristes vers les zones rurales, vers le petit patrimoine de pays en mettant en avant les efforts faits en matière de préservation de l’environnement, de la biodiversité, du petit patrimoine.


Les membres du Conseil d’Administration de l’association Skol ar C’hleuzioù

